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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel ile la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° (18/6).

_COLE DE RECRUES DE DRAGONS, EN 1875.

Rapport presente k la Societe de cavalerie de la Suisse occidentale, par
J. Roulet, marechal des logis chef K

Notre honorable prösident, M. le capitaine Couvreu, m'ayant der-
nierement fait l'honneur de me demander de presenter ä notre societe,
dans sa seance de ce jour, un rapport sur l'ecole de cavalerie, lenue
ä Berne cetie annee, j'accede k ce desir et ine hasarde a vous livrer
les quelques Souvenirs qui m'en restenl, et que je crois meriter volre
attention.

Je suis persuade, messieurs, que quelque incomplet que soit ce
rapport, si tant est. meme que je puisse le decorer de ce nom, vous
ne Ten accueillerez pas moins favorablement; je dois d'ailleurs ajouler,

pour ma jtistification, que je n'ai pris aucune note pendant celle
ecole, ne pensant pas elre appele ä en rendre compte.

Ceci dit, Messieurs, j'aborde mon sujet.
La nouvelle Organisation militaire ayant amene de notables changements

dans la fourniture des chevaux, je me perineural d'exprimer
ici mon opinion ä cet egard.

II est certain, en principe, que le dragon jouit actuellement d'a-
vantages incontcstables, en ce qu'il recoit de la Confederalion, lors de
son entree au service, un cheval presque gratuitement; en definitive
il ne lui coüte que l'interet de la moitie du prix d'achat, et au bout
des dix ans de service le cheval lui est eompletement paye.

Cet avantage est cependant loin d'etre absolu, en ce sens que le
dragon peut recevoir un cheval vicieux pour le ferrage, par exemple,
ou encore non approprie ä ses besoins en dehors du service; dans Tun
comme dans l'autre de ces cas il se trouve dans une posilion inferieure
it celle qui lui etait faite par l'ancienne Organisation, et au lieu de
recevoir de la nouvelle des avanlages, il n'en a que des mecomptes.

Je reconnais que cetle annee, parmi les chevaux fournis par la
Confederation aux recrues, il y a des betes magnifiques et excellentes;

mais je crois aussi pouvoir affirmer qu'une grande partie etait
loin de valoir ceux qui ont ete presentes a la commission federale
chargee de faire les achats dans le canton de Vaud.

Vous reconnaitrez aussi avec moi, Messieurs, que dans notre an-

4 Dans sa seance du 18 decembre dei nier la sociötö de cavalerie de la Suisse
occidenlalc a emis le vceu que ce rapporl füt insere dans la Revue militaire. Nous

y accödons volontiers, pensanl que ce tra\ail sera lu avec interöt, comme donnant
assez exaetement la direclion des idöes qui ont cours chez nos sous-officiers de
cavalerie au sujet de l'application, pour leur arme, des nouvelles lois mililaires.

Nous faisons nos reserves sur la forme que l'auteur a donnöe ä quelques-unes
de ses critiques: ä notre sens, elles tiennent trop peu compte des difficultös et
des tätonnements inherents ä la mise en oeuvre de toule Organisation nouvelle.
Du reste, öcrit pour etre lu ä une seance familiere, ce memoire n'a pas prölendu
elre complet; encore moins epuiser les sujets qu'il aborde en passanl. (Red.)
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